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Introduction à HLP 
(classe de première)



+ En guise d’introduction

Je suis très vieille, âgée de plus de quatre-vingt-
quinze ans, et j’ai vécu au contact de ces auteurs
grecs pendant au moins quatre-vingts ans ; et je dois
dire, moi, à mon tour, l’espèce de force et de lumière,
l’espèce de confiance et d’espérance, que j’en ai
toujours retirées. (…) Il m’est cruel de voir aujourd’hui
se répandre une tendance à s’en désintéresser : cela
est surtout grave parce que nous vivons une époque
d’inquiétude, de tourments, de crise économique, et –
par suite – de crise morale.

Jacqueline de Romilly



+ 1. L’esprit HLP  

1. L’enseignement HLP vise à procurer aux élèves de première
et de terminale une solide formation générale dans le
domaine des lettres, de la philosophie et des sciences
humaines.

2. Il propose une approche nouvelle de grandes questions de
culture et une initiation à une réflexion personnelle sur ces
questions, nourrie par la rencontre et la fréquentation
d’œuvres d’intérêt majeur.

3. Il développe l’ensemble des compétences relatives à la
lecture, à l’interprétation des œuvres et des textes, à
l’expression et à l’analyse de problèmes et d’objets
complexes.



+ 2. Le programme



+ 3. HLP, de façon concrète  

Durée : 2h si HLP abandonnée en première sinon 4h en
terminale.

Structure: L'épreuve est composée de deux questions portant
sur un texte relatif à l'un des thèmes du programme de première.
L'une des questions, intitulée Question d'interprétation, appelle
un travail portant sur la compréhension et l'analyse d'un enjeu
majeur du texte. L'autre, appelée Question de réflexion à partir
du texte, conduit le candidat à rédiger une réponse étayée à une
question soulevée par le texte.

Notation: Chaque question est notée sur 10. La somme des
deux notes constitue la note globale unique de l'épreuve



+ 4. Débouchés

1. Études supérieures en lettres et en philosophie, mais aussi 
en sciences, en arts, en droit, en économie, en gestion, en 
sciences politiques, mais également en santé.

2. Études en faculté de droit, de lettres, de sciences humaines 
et sociales, d’arts. 

3. Écoles de commerces, Sciences Po, classes préparatoires
aux grandes écoles (CPGE) 


